
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 10 AVRIL 2008 
 
Nombre de Conseillers en Exercice : 19 – de Présents : 15 - de Votants : 19. 
 
 Le dix avril deux  huit, à dix neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
Pont-à-Marcq, s’est assemblé en séance ordinaire à la mairie, après convocation légale faite le quatre 
avril  sous la Présidence de M. Daniel CAMBIER.  
  
Étaient Présents : MM. CAMBIER. CLEMENT. VANDENBROUCKE. DUCATILLON. 
LACHAIER. ALDEGHERI. DANCOISNE. BLONDEAU. CALLOT. PERILLIAT. CROHEN (arrivé 
à 20 h). 
MMES RAUX. LOYEZ-DYRDA. CAUDRELIER (arrivée à 19h45) MERLIN. 
 
Étaient Absents : MM. MONTOIS. TYBERGHEIN. MMES COLLING. PIETRASZEWSKI. 
CROHEN ayant donné respectivement procuration à : 
MME RAUX .MM. CLEMENT. VANDENBROUCKE. DUCATILLON. BLONDEAU. 
 
Vote pour élire le secrétaire de séance : 
Par un vote unanime, Mme LOYER-DYRDA est élue secrétaire de séance. 
 
 1) LECTURE ET APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 8 
NOVEMBRE 2007 
 
 2) ABANDON DU DROIT DE PREEMPTION. 
 Décisions prises par M. le Maire en vertu des délégations reçues. 

   Le conseil municipal prend acte de 3 décisions prises depuis la réunion du 10 
avril 2008, relatives à l’abandon du droit de préemption. 
 
 3) COMPTE ADMINISTRATIF 2007 
 
  DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 1 983 950.43 € 2 802 698.58 € Réalisations de 
l’exercice Investissement 1 710 070.43 € 1 449 014.86 € 
Report de l’exercice 
2006 

En Investissement  0 

Restes à réaliser Investissement 783 815.48 €  
Fonctionnement 1 983 950.43 € 2 802 698.58 € 
Investissement 2 493 885.91 € 1 449 014.86 € 

Résultat cumulé 

Total cumulé 4 477 836.34 € 4 251 713.44 € 
 
 4) COMPTE DE GESTION DU COMPTABLE DU TRESOR. 
 
 Après l’approbation du compte administratif 2007, M. le Maire présente le 
compte de gestion de M. le Receveur du Trésor. 
 
 Après voir constaté la conformité de l’ensemble des opérations effectuées du 
1er janvier au 31 décembre 2O07, le conseil municipal unanime approuve ce compte sans 
réserve. 
 
 
…/… 



 5) AFFECTATION DES RESULTATS 2007 
 
 Le compte administratif  fait apparaître un excédent de 818 748.15 € 
 
 A la section d’investissement : Dépenses : 1 710 070.43 € - Recettes : 
1 449 014.86 € le résultat fait apparaître un solde débiteur de 261 55.57 €. 
 
 Le solde des restes à réaliser d’investissement est de 783 815.48 € 
  
 Le besoin de financement se monte donc à 783 815.48 € + 261 55.57 € = 
1 044 871.05 €  
 
 Le Conseil Municipal unanime décide d’affecter au compte 1068, en réserve 
d’investissement, la somme de 818 748.15 € résultat de fonctionnement de l’année 2007. 
  
 6) BUDGET PRIMITIF 2008 
 
Monsieur le Maire détaille le budget primitif de 2008. Celui-ci se résume comme suit :  
 

FONCTIONNEMENT : 
 

LIBELLE DEPENSES LIBELLE RECETTES 
Charges à caractère Général 897 800.00 € Atténuations de charges 8 700.00 € 
Charges de Personnel 793 100.00 € Produits financiers 698.00 € 
Autres charges de Gestion 
Courante 

199 373.84 € Produits des services 105 315.00 € 

Charges Financières 215 000.00 € Impôts et taxes 1 918 660.44 € 
Charges Exceptionnelles 5 800.00 € Dotations et participations 535 882.03 € 
Virement à la section 
d’Investissement 

720 181.63 € Autres produits 262 000.00 € 

Totaux 2 831 255.47 €  2 831 255.47 € 
 
 

INVESTISSEMENT : 
 

LIBELLE DEPENSES LIBELLE RECETTES 
Solde d’exécution 
d’investissement reporté 

261 055.57 € Dotations, Fonds divers, 
Réserves 

1 115 099.24 € 

Remboursement d’Emprunts 270 000.00 € Subventions d’Investissement 121 041.00 € 
Immobilisations incorporelles 4 000.00 € Virement de la section de 

fonctionnement 
720 181.63 € 

Immobilisations corporelles 419 504.23 € Produits de Cessions 95 000.00 € 
Immobiliers en cours 1 096 762.07 €   

Totaux 2 051 321.87 € Totaux 2 051 321.87 € 
 
 
  Au poste 6411 (Personnel titulaire) le budget passe de 350 000.00 € à 383 500.00 € ; cette 
augmentation est liée à l’arrivée d’un DGS, d’un Policier Municipal, et de créations de postes à la grille du 
personnel (service administratif – service technique et direction en garderie périscolaire) 
 
  Au poste 64131 (Personnel non titulaire) le budget passe de 29 258.76 € à 58 000.00 €. 
Monsieur le Maire souligne que les contrats de certains CAE n’ont pu être reconduits, un agent CAE  en fin de 
contrat sera employé en « emploi occasionnel » jusqu’à la mise en invalidité d’un titulaire du service technique 
et une personne sera recrutée pour une durée de trois mois en « emploi occasionnel » pour la direction de la 



garderie périscolaire et sera ensuite mis en stage. Est aussi inclue dans ce poste la rémunération des animateurs 
du centre de loisirs de pâques, juillet et août. 
 
  Par un votre unanime à main levée, le conseil municipal approuve le budget primitif 2008. 
 
  7)  VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2008 
 M. Le Maire souligne le fait que si le taux d’imposition n’évolue pas, la 
commune aura un appauvrissement de 2,7%. 
 
 M. le Maire propose une augmentation de 1,019% (soit 1,02%)  soit un 
résultat de 1.699 897,71 € (30.000 € supplémentaires). 
 

TAUX 2007 TAUX 2008 

TAXE D’HABITATION 16,19 16,50 
FONCIER BATI 11,30 11,51 
FONCIER NON BATI 43,85 44,68 
TAXE PROFESSIONNELLE 10,89 11.10 
 
 Par un vote unanime, le conseil municipal donne son accord pour 
l’établissement des nouveaux taux des 4 taxes. 
 
 8) TAXE DES ORDURES MENAGERES. 
 
 M. le Maire propose de ne pas augmenter la taxe des ordures ménagères et de 
garder le même taux : 14 % ; le produit attendu est de 172.563,44 €. 
 
 Par un vote unanime, le conseil municipal donne son approbation. 
 
 9) ATTRIBUTIONS DES ADJOINTS 
 Vu l’installation du conseil municipal du 22 mars 2008 ; 
 
 Monsieur le Maire propose les attributions  suivantes : 
 
Monsieur Sylvain CLEMENT  1er Adjoint 

– Personnes âgées – Solidarité Handicap 
 
Monsieur Christian VANDENBROUCKE 2ème Adjoint  

– Urbanisme – Développement Durable 
 
Monsieur Francis DUCATILLON 3ème Adjoint 

– Travaux – Sécurité – Cadre de Vie 
 
Madame Marie-Paule RAUX 4ème Adjointe 

– Jeunesse – Éducation – Citoyenneté – Santé 
 
Monsieur Laurent LACHAIER 5ème Adjoint 

– Vie Associative – Sports – Animations – Développement Culturel 
 
 Monsieur le Maire prenant à charge les finances 
 



 Par un vote unanime à main levée, le Conseil Municipal accepte cers 
propositions. 
 
  10) INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS. 
 
  Vu l’article L2123-22 et R2123 23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
  Vu la Circulaire n° 08.40 du 18 mars 2008 de Mme Le Ministre de l’Intérieur 
relative aux indemnités de fonction des élus, 
   

Conformément à la Direction des relations territoriales, 
 
  Pour une commune comprise entre 1 000 à 3 499 habitants, les indemnités de 
fonction des Maire, Adjoints se répartissent  comme suit : 
 

- Indice de base 1015 soit à ce jour la somme brute mensuelle  
-  

Maire :      1.608,74 € 
Adjoints :     617,31 € 

 
 Monsieur le Maire informe les élus que la loi du 27 février 2002, relative à la 

Démocratie de Proximité, a modifié les dispositions touchant aux indemnités de fonction. Sur 
cette base, Monsieur le Maire propose d’adopter la revalorisation de l’indemnité des adjoints 
qui sera indexée sur l’échelle indiciaire de la Fonction Publique Territoriale (16,5 % de 
l’indice terminal), et d’y appliquer la majoration de 15 % prévue par les articles L2123-22 et 
R2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales pour les Chefs-Lieux de Canton. 
 
  Par un vote unanime, le conseil municipal vote les indemnités du Maire et des 
Adjoints.  
 
 11)TARIFS DES SERVICE DU CENTRE DE LOISIRS 
 
 M. le Maire présente les tarifs des services proposés pour l’année 2008. 
 Les propositions sont reprises dans les tableaux ci-joints : 
 
 Par un vote unanime, les tarifs sont adoptés. 
 

CENTRE DE LOISIRSPAQUES 
DU 7 AU 17 AVRIL 2008 – 9 JOURS 

 
 

 
 

QF 1 
Inférieur 
ou égal 500 

QF 2 
De 501 à 
793 

QF 3 
De 794 à 
1102 

QF 4 
Supérieur 
1102 

QF 5 extérieurs 
 

TARIFS A LASEMAINE       
      
           1ère semaine :       
- 5 JOURS 1er enfant 18.75 28.35 34.40 40.70 62.50 
- 5 JOURS 2è et 3è enfants 9.40 15.70 21.90 28.35 50.00 
      
            2ème semaine :      



- 4 JOURS 1er enfant 15.00 22.65 27.50 32.50 50.00 
- 4 JOURS 2è et 3è enfants 7.50 12.50 17.50 22.65 40.00 
      
TARIF POUR LES 2 SEMAINES :      
      
- 9 JOURS 1er enfant 33.75 51.00 61.90 73.20 112.50 
- 9 JOURS 2è et 3è enfants 16.90 28.20 39.40 51.00 90.00 

 
JUILLET 

DU 7 AU 30 JUILLET 2008 – 17 JOURS 
 

 
 

QF 1 
Inférieur 
ou égal 500 

QF 2 
De 501 
à 793 

QF 3 
De 794 
à 1102 

QF 4 
Supérieur 
1102 

QF 5 extérieurs 
 
 

TARIFS A LA SEMAINE :      
     
           1ère semaine :      
- 5 JOURS 1er enfant 10.30 17.65 20.55 25.00 38.20 
- 5 JOURS 2è et 3è enfants 7.35 11.75 14.70 17.65 29.40 
      
            2ème semaine :      
- 4 JOURS 1er enfant 8.20 14.10 16.40 20.00 30.55 
- 4 JOURS 2è et 3è enfants 5.90 9.40 11.75 14.10 23.55 
     
           3ère semaine :       
- 5 JOURS 1er enfant 10.30 17.65 20.55 25.00 38.20 
- 5 JOURS 2è et 3è enfants 7.35 11.75 14.70 17.65 29.40 
      
            4ème semaine :      
- 3 JOURS 1er enfant 6.20 10.60 12.40 15.00 22.95 
- 3JOURS 2è et 3è enfants 4.40 7.10 8.85 10.60 17.65 
      
TARIF POUR LES 4 SEMAINES :      
      
-17 JOURS 1er enfant 35.00 60.00 70.00 85.00 130.00 
-17 JOURS 2è et 3è enfants 25.00 40.00 50.00 60.00 100.00 

 
AOUT  

DU 4 AU 27 AOUT 2008 – 17 JOURS 
 

 
 

QF 1 
Inférieur ou 
égal 500 

QF 2 
De 501 
à 793 

QF 3 
De 794 
à 1102 

QF 4 
Supérieur 
1102 

QF 5 extérieurs 
 

TARIFS A LA SEMAINE :     
     
           1ère semaine :      
- 5 JOURS 1er enfant 10.30 17.65 20.55 25.00 38.20 
- 5 JOURS 2è et 3è enfants 7.35 11.75 14.70 17.65 29.40 
      



            2ème semaine :      
- 4 JOURS 1er enfant 8.20 14.10 16.40 20.00 30.55 
- 4 JOURS 2è et 3è enfants 5.90 9.40 11.75 14.10 23.55 
     
           3ère semaine :       
- 5 JOURS 1er enfant 10.30 17.65 20.55 25.00 38.20 
- 5 JOURS 2è et 3è enfants 7.35 11.75 14.70 17.65 29.40 
      
            4ème semaine :      
- 3 JOURS 1er enfant 6.20 10.60 12.40 15.00 22.95 
- 3JOURS 2è et 3è enfants 4.40 7.10 8.85 10.60 17.65 
      
TARIF POUR LES 4 SEMAINES :      
      
-17 JOURS 1er enfant 35.00 60.00 70.00 85.00 130.00 
-17 JOURS 2è et 3è enfants 25.00 40.00 50.00 60.00 100.00 

 
 

 12) TAUX DES HEURES SUPPLEMENTAIRES DES 
ENSEIGNANTS : 
 
 A compter du 1er novembre 2006, les heures supplémentaires exercées par 
les enseignants sont fixées ainsi par circulaire préfectorale : 
 

Taux de l’heure d’étude surveillée : En Euros 
Instituteurs 15.11 € 
Professeurs des écoles (classe normale) 16.99 € 
Professeurs des écoles (hors classe) 18.69 € 
Surveillance taux de l’heure : En Euros 
Instituteurs  10.08 € 
Professeurs des écoles  (classe normale) 11.32 € 
Professeurs des écoles (hors classe) 12.46 € 

 
 A compter du 1er février 2007, les heures supplémentaires exercées par les 
enseignants sont fixées ainsi par circulaire préfectorale : 
 

Taux de l’heure d’étude surveillée : En Euros 
Instituteurs 15.24 € 
Professeurs des écoles (classe normale) 17.12 € 
Professeurs des écoles (hors classe) 18.83 € 
Surveillance taux de l’heure : En Euros 
Instituteurs 10.16 € 
Professeurs des écoles (classe normale) 11.42 € 
Professeurs des écoles (hors classe) 12.56 € 

 
 Vote unanime du conseil municipal. 
 
 
…/… 
 
 



 
 13) PRIX DES REPAS AUX GENDARMES-ADJOINTS. 
 
 M. le Maire informe le conseil municipal que par délibération en date du 7 
mars 2003 une convention entre la commune et la gendarmerie avait été signé pour assurer la 
livraison des repas aux Gendarmes Adjoints de la commune., au prix de 3,84 €. 
 
 Cette convention prendra fin au 31 Mai 2008. 
 
 M. le Maire propose de passer le prix du repas à 4, 00 € à compter du 1er Juin 
2008 ; le prix de revient du repas nous est tarifié à 4,60 €. 
 
 Par un vote unanime, le tarif du repas aux Gendarmes-Adjoints est adopté. 
 
  14) GRILLE INDICIAIRE DU PERSONNEL CLSH 2008 
 
 M. le Maire propose au conseil municipal de fixer, en fonction de la 
qualification des intéressés les indices de rémunérations suivantes. Ils percevront un salaire 
basé sur la grille indiciaire de la Fonction Publique Territoriale, filière animation, selon le 
barème suivant : 
 
 Il sera versé une indemnité de congés payés à équivalence de 10% du salaire 
brut pour la période travaillée. 
 
 Voir annexe n°1 ci-jointe. 
 
 Vote unanime à main levée, le conseil municipal accepte cette proposition. 
 
 
 
 
…/… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



…/… 
 
 15) ENCADREMENTS DU CENTRE DE LOISIRS 2008. 
 
 M. le Maire expose au conseil municipal qu’il y a lieu de créer pour l’encadrement  
des centres de loisirs organisés par la Commune, des postes d’agents non titulaires saisonniers. 
 
 Vu les besoins nécessaires pour assurer l’encadrement des enfants inscrits durant  la 
période de Pâques, juillet et août 2008. 
 

PÂQUES JUILLET AOUT 
1 Directeur BEATP 1 directeur BAFD 1 Directeur BAFD 
4 moniteurs diplômées BAFA 1 directeur Adjoint BAFD 1 directeur Adjoint BAFD 
1 animateur stagiaire BAFA 3 aide-moniteurs 2 aides-moniteurs 
 7 moniteurs diplômés BAFA 5 moniteurs diplômés BAFA 
 4 moniteurs stagiaires BAFA  
   
 
 Après délibéré, le conseil municipal par un vote unanime adopte la proposition de M. 
le Maire sur les conditions de recrutement et de rémunération du personnel d’encadrement, 
des centres de loisirs, l’autorise à recruter en tant que de besoin les agents non titulaires pour 
assurer ces fonctions d’encadrement. 
 
  16)TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE. 
 
 M. le Maire rappelle au conseil que le dernier tableau des effectifs de la 
commune a été établi par délibération du 8 novembre 2007. Au regard des prévisions de 
nominations et d’avancements, il propose le tableau ci-dessous. 
  

a) Tableau du Personnel :  
 
 GRADES 
 

Catégories OUVERTS 
 

POURVUS 
 

Directeur Général des 
Services 

A 
 

1 
 

0 
 

Adjoint administratif  
principal de 2ème classe 
 

C 
 

1 
 

1 
 

Adjoint administratif 2ème 
classe 
 

C 
 

3 
 

2 
 

Agent de maîtrise qualifié C 
 

1 
 

1 
 

Agent d’animation espaces 
verts 
 

C 2 2 
 

Adjoint technique de 2ème 
classe 

C 14 13 

Brigadier-Chef C 1 0 



Adjoint d’Animation 2ème 
classe 

C 2 1 

 
  
 b) au service animation :  
  
Recruter un poste de Directeur de garderie Périscolaire et le former. 
 
 c) au service espaces verts. 
 
 M. le Maire propose de créer un service pour former des apprentis d’école ou 
avoir des personnes détachées des écoles pour venir faire un stage d’apprentissage. 
 
 Affectation d’un Adjoint technique de 2ème classe qui rejoint un Agent 
d’environnement espaces verts 
 
 Un poste est libéré et sera employé par un Agent terminant un contrat CAE au 
31 juillet 2008 et qui sera mis en stage à cette date. 
 
 Afin de remplacer un agent titulaire au service Technique actuellement en arrêt 
et qui sera en invalidité dans 4 mois, M. le Maire propose de monter un dossier pour une 
autorisation d’emploi occasionnel. 
 
 Par un vote unanime, les modifications relatives au personnel sont adoptées. 
 
 17) GESTION DU PERSONNEL 
 
 Afin d’assurer un bon fonctionnement des services, Monsieur le Maire propose au 
Conseil Municipal de procéder aux changements suivants :  
 

- Passage à 35 heures hebdomadaires pour un agent au grade d’Adjoint Technique de 
2ème classe actuellement à 20 heures dès l’avis de la Commission Paritaire du Centre 
de Gestion 

 
Au 15 mars 2008 : 
 

- Titularisation d’un Agent au Service Technique mis en stage au 14 mars 2007. 
 
Au 1er mai 2008 : 
 

- Création au tableau des effectifs d’un poste d’Agent d’environnement espaces verts 
qui sera occupé par un agent titulaire actuellement au service technique. Donc 1 poste 
à pourvoir au service technique. 

- Création au tableau des effectifs d’un poste d’Adjoint Administratif 2ème classe. 
- Recrutement d’un agent à contrat déterminé avec pour affectation le Service 

Animation pour une durée de 3 mois à compter du 1er mai 2008 au 30 juillet 2008. 
L’intéressée exercera des fonctions à temps complet pour une durée hebdomadaire 
d’emploi de 35 heures par semaine. Cet Agent sera soumis à une période d’essai de 1 
mois. La commune se réserve la possibilité d’une mise en stage au terme des ces trois 
mois au grade d’Adjoint d’Animation 2ème classe; le poste étant créé au tableau des 
effectifs. 



- Le statut de stagiaire d’un Agent au service Technique sera reconduit pour un an à 
compter du 1er mai 2008. 

 
 Le conseil municipal unanime valide ces décisions. 
 
 18) NOMINATION D’UN REGISSEUR POUR LA REGIE DES FETES 
ET CEREMONIES. 
 
 Vu l’arrêté modificatif en date du 24 février 2003, 
 
 Vu l’installation du Conseil Municipal en date du 22 mars 2008. 
 
 Considérant qu’il y a lieu de modifier les délégations. 
 
 Le montant est fixé à 1200 €. 
 
 Par un vote unanime, les membres du Conseil désignent : 
 
M. Laurent LACHAIER , Adjoint au Maire ( Vie Associative – Sports – Animations – 
Développement Durable ) titulaire 
 
M. Jean-Paul ALDEGHERI, Conseiller Municipal., suppléant. 
 
 19)  SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 
 

A) Voyages élèves Lycée de Gondecourt. 
 M. le Maire informe le conseil qu’il a reçu une demande de subvention du 
Lycée de Gondecourt pour deux voyages scolaires : 
 

a) du samedi 29 mars au Jeudi 3 avril 2008 à Dublin (Irlande) coût du voyage 400 € 
b) du jeudi 5 au mardi 10 juin 2008 à Teignmouth  (Angleterre) coût du voyage 280 € 

  
 Trois enfants Pont-à-Marcquois sont concernés  
 
 M. le Maire propose d’attribuer une somme de 50 € pour chacun des 
participants de la commune. 
 
 B) Chambres des Métiers.  
 M. le Maire informe le conseil qu’il a reçu une demande de subvention de la 
Chambre des Métiers du Nord qui assure la formation de jeunes préparant des diplômes de 
qualification professionnelle. 
 
 Elle sollicite une participation des communes à cette formation. 
 7 jeunes Pont-à-Marcquois sont concernés. 
 
 M. le Maire propose d’attribuer une somme de 100 € par apprenti. (le coût 
d’une semaine de formation est de 90 €). 
 Par un vote unanime, les subventions sont approuvées 
 
…/… 



 
 C)  Église Saint-Quentin 
 
 Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’en raison de travaux de 
peinture et la remise en état et d’embellissement de l’église Saint-Quentin ,  le fonctionnement 
du chauffage était nécessaire. 
 
 Il demande au conseil municipal  de verser une subvention exceptionnelle de 
500 € pour palier à consommation anormale dus à ces travaux. 
 
 Cette subvention sera versée à la Paroisse Ste Marie en Pévèle de Pont-à-
Marcq. 
 20) MEDAILLES DU TRAVAIL 
 
 M. le Maire présente au conseil la liste des personnes bénéficiaires de la Médaille du travail et 
propose d’attribuer les prix suivants : 
 
20 ANS – ECHELON ARGENT. 
M. Xavier BONTE 9, rue d’Avelin à  Pont-à-Marcq      40 € 
Mme Isabelle DESRUCQUES née MERLIN  
52bis A rue de la Planque à Pont-à-Marcq       40 € 
M. Gérard FOUTRY 1/A résidence Pierre Six, rue de la Gare à Pont-à-Marcq      40 € 
M. Jean-François NYS 18 rue de la Planque à Pont-à-Marcq     40 € 
Mme Sandrine THIBAUT née RITEL 23 rue des Jonquilles à Pont-à-Marcq   40 € 
M. Thierry VARINB/26 résidence Pierre Six, rue de la Gare à Pont-à-Marcq   40 € 
 
30 ANS- ECHELON VERMEIL 
M. Jean-Paul ALDGHERI 180 rue Nationale à Pont-à-Marcq     50 € 
M. Patrick HOLLEVOET 3 rue de la Planque à Pont-à-Marcq    50 € 
Melle Jocelyne MERLIN 9 rue de la Planque à Pont-à-Marcq     50 € 
M. Régis THOMAS 31 rue des Beaux-Jardins à Pont-à-Marcq    50 € 
Mme Sabine THULLIER née LEBRUN 13 rue Georges Brassens Pont-à-Marcq  50 € 
 
35 ANS – ECHELON OR 
M. Dominique LEDOUX 10 clos des Sabotiers à Pont-à-Marcq    60 € 
Melle Géraldine MERLIN 32 avenue du Gal de Gaulle à Pont-à-Marcq   60 € 
M. Guy VANHOVE 5 rue de la Douane à Pont-à-Marcq     60 € 
 
40 ANS – ECHELON GRAND-OR 
 
Mme Évelyne ALBERT née HEDDEBAUT 20 place Roland à Pont-à-Marcq   70 € 

 
 21) PRIX POUR LES MEDAILLES DU 1er MAI 2008  
 
 M. le Maire propose d’augmenter le prix des médaillés 
 

MEDAILLE/ECHELON 2007 2008 
ARGENT 30 € 40 € 
VERMEIL 40 € 50 € 
ARGENT-VERMEIL SUPPRIMEE 
OR 45 € 60€ 
GRAND-OR 60 € 70 € 

 



 Par un vote unanime, le conseil municipal vote pour les nouveaux tarifs de 
remise de prix pour les médaillés du travail. 
 
 22) TARIFS DES CONCESSIONS :  
 
 Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter les tarifs des concessions et 
d’appliquer les montants ci-dessous : 
 

Type de concession Tarifs proposés 
  
Concession 30 ans – 2 places 120 € 
Concession 30 ans – 3-4 places 150 € 
Concession 50 ans – 2 places 250 € 
Concession 50 ans – 3-4 places 300 € 
Concession 100 ans – 2 places 400 € 
Concession 100 ans – 3-4 places 500 € 
  
Columbarium – 30 ans 640 € 
Columbarium – 50 ans 920 € 
  
Frais d’ouverture de caveau 15 € 
Vacation (pompes funèbres) 8 € 
Cuve cimetière 2 places 500€ 

 
 Par un vote unanime, le conseil municipal adopte ces tarifs. 
 
 23) TAXE SUR LES EMPLACEMENTS PUBLICITAIRES. 
 
 Monsieur le Maire propose de reconduire les taux fixées pour l’année 2007 
à savoir : 
 
1ère catégorie : (emplacements non éclairés autres que ceux supportant de la publicité phosphorescente ou 
fluorescente) : 13,60 €/m2 ; 
2ème catégorie : (emplacements non éclairés supportant de la publicité phosphorescente ou fluorescente) :  
20,90 €/ m2 ; 
3ème catégorie : (emplacements éclairés par un dispositif lumineux extérieur à l’emplacement ou fixé sur ce 
dernier) : 27,70 €/ m2 ; 
4ème catégorie : (caissons publicitaires destinés à supporter des affiches éclairées par transparence, et dispositifs 
lumineux installés sur toitures, murs ou balcons) : 42 €/ m2 
 
 Le conseil unanime reconduit ces taux. 
 
 24) TARIFS DES LOCATIONS 
 
 Monsieur le Maire rappelle aux élus la nécessité d’adapter les tarifs pratiqués par la Commune 
pour certains services (location des salles, prêt de matériel) . 
 
 Il propose donc d’augmenter ceux-ci à compter 1er janvier 2009 voir le tableau ci-dessous : 
 

Anciens tarifs Nouveaux tarifs 

Prestation Pont-à-Marcq Extérieurs Pont-à-Marcq Extérieurs 
Droit de place 11 € 11 € 50 € annuel 50 € annuel 



15 € occasionnel 15 € occasionnel 
Location salle des fêtes 160 € 260 € 180 € 300 € 
Location salle des fêtes (vin d’honneur) 100 € 140 € 100 € 180 € 
Location salle des fêtes  des 
Associations Pont-à-Marcquoises 
déclarées 

40 €  40 € 
gratuite une par an 

 

Location salle des fêtes par des 
Associations déclarées(extérieures) 

 230 €  250 € 

Location salle Denis Cordonnier 100 €  100 €  
Location salle Denis Cordonnier 
(vin d’honneur) 

30 € 
 

 30 €  

Caution location salles 80 € 80 € 200 € 200 € 
Location  de table 1.50 € 1.50 € 2.00 € 4.00 € 
Location chaise 0.30 € 0.30 € 0.50 € 1.50 € 
Nettoyage personnel communal 15€/l’heure 15€/l’heure 40€/l’heure 40€/l’heure 

 
Transport (livraison à domicile) 8.00 € 8.00 € 8  € 15 € 

 
  Par un vote unanime à main levée, le conseil approuve ces tarifs. 
 
  25) LOCATION DU LOGEMENT DE LA POSTE 
 
  M. le Maire rappelle au conseil municipal qui il y a lieu de fixer un loyer pour 
le logement situé au dessus de la Poste sis 173 rue Nationale à Pont-à-Marcq. 
 
  En effet   Mme Sylvie AVRIN est logée dans ce logement depuis le 25 
septembre 2007  suite à l’incendie de son habitation sis 40 rue nationale à Pont-à-Marcq. 
 
  M. le Maire  propose de fixer un loyer de 500 € mensuel pour la période allant 
du 1er octobre 2007 au 30 avril 2008. 
 
  De plus, elle devra régulariser les charges incombant à ce logement. (eau, gaz, 
électricité). 
  Vote unanime du conseil. 

 
Questions et informations diverses 

 
a) Modification du PLU 

Le PLU pose des problèmes pour la nouvelle salle de sports et l’extension de la garderie. 
Le PLU impose des briques et des tuiles pour la construction de nouveaux bâtiments, ce qui 
engendre une plus value de 100 000 € pour la salle de sports. 
 

b) Le stationnement à Pont-à-Marcq 
 
Monsieur le Maire propose de mettre en zone bleue les parkings de Pont-à-Marcq, zone qui 
serait réservée aux habitants du village qui pourraient faire leurs courses grâce à un disque. 
Proposition de faire un emplacement pour handicapé et 2 emplacements pour la Mairie. 
M. le Maire fait un état avec les commerçants pour revoir le stationnement de leurs employés. 
Une loi existe, selon laquelle toute maison rénovée en local commercial devrait payer 13089 
€/place de parking. 

DELEGATIONS 
 
 



COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
 
Président de la commission d’ appel d’offre   Monsieur Daniel CAMBIER 
 
Les délégués titulaires     M. Christian VANDENBROUCKE 
       M. Francis DUCATILLON 
       M. Jean-Paul ALDEGHERI 
 
  
Les délégués suppléants     M. Marc MONTOIS 
       M. Jean-Michel TYBERGHEIN 
       M. Claude BLONDEAU 
 
DESIGNATION D’UN DELEGUE AU COLLEGE ELECTORAL POUR LA 
COMPETENCE EAUX PLUVIALES. 
EAUX USES – COLLECTIF ET NON COLLECTIF 
 
Est élu : Monsieur Francis DUCATILLON 
 
 
…/… 
 
DESIGNATION  D’UN REPRESENTANT A LA MISSION LOCALE. 
 

- Monsieur Sylvain CLEMENT 
 
DESIGNATION DES DELEGUES AU S.I.P.E.M. 
 
- 2 délégués Titulaires : Monsieur Daniel CAMBIER     
  Monsieur Christian VANDENBROUCKE    
 
- 2 délégués suppléants : Mme Danielle PIETRASZEWSKI    
  Monsieur Jean-Marie PERILLIAT   
 
DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT DES EAUX D’AVELIN-PONT-à-
MARCQ. 
 
- 2 délégués titulaires    Monsieur Daniel CAMBIER 
    Monsieur Francis DUCATILLON 
 
- 1 délégué suppléant   Monsieur Michel CROHEN 
 
DESIGNATION DES DELEGUES AU PAYS DE PEVELE 
 
- 2 délégués titulaires :  M. CAMBIER Daniel 
    M. MONTOIS Marc 
 
- 2 délégués suppléants  M. LACHAIER Laurent 
    M. DANCOISNE Germain 
 
 
DESIGNATION DELEGUES AU SYNDICAT MIXTE DU SCHEMA DIRECTEUR. 



Monsieur Christian VANDENBROUCKE titulaire 
 
Monsieur Marc MONTOIS suppléant 
 
 
NOMINATION D’UN REGISSEUR POUR LA REGIE DES FETES ET 
CEREMONIES. 
 
M. Laurent LACHAIER , Adjoint au Maire ( Vie Associative – Sports – Animations – 
Développement Durable ) titulaire 
 
M. Jean-Paul ALDEGHERI, Conseiller Municipal., suppléant. 
 
DESIGNATION DES MEMBRES DU SYMIDEME. 
- 1 délégué titulaire :  M. Christian VANDENBROUCKE, 
 
- 1 délégué suppléant : M. Germain DANCOISNE 
 
 
DESIGNATION DES DELEGUES AU FEAL (Fédération d’Électricité de 
l’arrondissement de Lille).  
 
1 délégué titulaire :   Monsieur Daniel CAMBIER,  
1 délégué suppléant   Monsieur Sylvain CLEMENT, 
 
 
DESIGNATION DES MEMBRES DU CCAS. 
 
 Monsieur Robert DONDAINE 
 Madame Michèle LAMOTTE 
 Monsieur Fernand CLAISSE 
 Monsieur Jean-Pierre LESUR 
 Madame Michèle TYBERGHEIN 
 Madame Pascale DEFFRENNES 
 Monsieur Thierry SINGER 
 Monsieur Guy LACHAIER 
 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS  DU CCAS. 
 
 
 Madame Michèle TYBERGHEIN (Représentante de l’UDAF et du Secours 
Catholique) 
 Madame Brigitte MERLIN, 
 Madame Dominique COLLING, 
 Monsieur Laurent LACHAIER, 
 Monsieur Sylvain CLEMENT, 
 Monsieur Jean-Michel TYBERGHEIN, 
 Madame Anne-Marie LOYEZ-DYRDA, 
 Monsieur Francis DUCATILLON 
 
 
 



COMPOSITION DES COMMISSIONS. 
 

1) PERSONNES AGEES – SOLIDARITE HANDICAP  
 
Rapporteur : M. CLEMENT Sylvain 1er Adjoint 
Membres MM Jean-Michel TYBERGHEIN – Michel CROHEN – Mmes Brigitte MERLIN 
Dominique COLLING – Anne-Marie LOYEZ-DYRDA. 
 

2) URBANISME – DEVELOPPEMENT DURABLE  
 
Rapporteur : M. VANDENBROUCKE Christian 2ème Adjoint 
MM. Jean-Marie PERILLIAT- Marc MONTOIS – Mme Marie-Andrée CAUDRELIER 
 

3) TRAVAUX – SECURITE – CADRE DE VIE  
 
Rapporteur : M. DUCATILLON Francis 3ème Adjoint 
MM Germain  DANCOISNE – Claude BLONDEAU – Mme Danielle PIETRASZEWSKI 
 

4) JEUNESSE – EDUCATION – CITOYENNETE – SANTE  
 
Rapporteur : Mme RAUX Marie-Paule 4ème Adjoint 
Mmes Dominique COLLING – Anne-Marie LOYEZ-DYRDA – M. Nicolas CALLOT 
 
5) VIE ASSOCIATIVE – SPORTS – ANIMATIONS – DEVELOPPEMENT CULTUREL  
 
Rapporteur : M. LACHAIER Laurent 5ème Adjoint 
MM. Jean-Paul ALDEGHERI – Nicolas CALLOT- Mme Brigitte MERLIN. 
 
COMMISSIONS DES FINANCES 
Monsieur le Maire 
MM. Jean-Michel TYBERGHEIN – Marc MONTOIS – Mme Marie-Andrée CAUDRELIER. 
 
REFERENT DU PERSONNEL  
M. Marc MONTOIS 
 

CIMETIERE 
M. Michel CROHEN 
 

GESTION – ANALYSE ET FINANCEMENT. 
 

M. Jean-Michel TYBERGHEIN 
 

DESIGNATION D’UN DELEGUE « Défense et Sécurité Civile »  
SIRACED PC- Bureau de Défense  
99 – 101 bd de la Liberté 59039 LILLE. 
 
M. Germain DANCOISNE délégué titulaire. 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 9 heures 45. 
 


